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Autorisations d’Urbanisme

� Gandzounou�G�et�Chevrier�J
lotissement�le�Pré�Fontaine :
maison�individuelle

� Girard�L�et�Martin�R
lotissement�le�Pré�Fontaine :
maison�individuelle

� Sourdrille�S�et�Gérard��P
lotissement�le�Pré�Fontaine :
maison�individuelle

� Chesnais�S�et�Chidenne�C
lotissement�les�Bas�Vallons :
maison�individuelle

� Gaillard�Freddy
la�Cour�du�Mesnil :�réhabilitation�et
extension�bâtiment�existant

� M.�et�Mme Haigron�Joël�
lotissement�le�Pré�Fontaine :
maison�individuelle

� M.�et�Mme Haigron�Joël
lotissement�le�Pré�Fontaine :
maison�individuelle

� Roulois�J�et�Lodiel�V
lotissement�le�Pré�Fontaine :
maison�individuelle

� Habitat�35
lotissement�le�Pré�Fontaine :
12�logements

� Lougare�R�et�Schrotmann�M
50�rue�Mme de�Sévigné :
maison�individuelle

� Sci�Timsim�
zone�artisanale�la�Chardronnais :
Cabinet�vétérinaire

� Vidaman�S�et�Poinsu�J
lotissement�le�Pré�Fontaine :
maison�individuelle

� Clouet�D�et�Simon�A.L
lotissement�le�Pré�Fontaine :
maison�individuelle

� Bodin�Ludovic
28�rue�des�Saulniers :
modificatif

� Poulain�Mickaël
11�lotissement�Bel�Orient :
création�plancher�sur�garage

� Meneux�V�et�Betton�M
la�Cour�du�Mesnil :
réhabilitation�bâtiment
agricole�en�logement

� Jouis�Sébastien
12�cité�Bel�Air :
garage�+�modifications�façades

Déclarations préalables accordées

� Consorts�Guillois
La�Bouvrie :
Division�parcellaire

� Garrault�Josette
9�rue�des�Saulniers :
Division�parcellaire

� Vannobel�Grégory
Les�Champs :�Panneaux�solaires
photovoltaïques

� Gousset�M�et�Godais�A
2��lot�les�Mazures :
remplacement�menuiseries
extérieures�+�volets�roulants

� Mouton�Henri
22,�rue�Anne�de�Bretagne :
Préau

� Marion�Maryvonne
Le�Bas�Rampon :
réhabilitation�hangar

� Maudet�Olivier
La�Babinière :
2�fenêtres�de�toit

� Mairie�de�Louvigné�de�Bais
place�de�la�Mairie :
Sas�jonction�entre�2�bâtiments

� D’hem�David
3,�rue�de�la�Grétais :
dalle�+�piscine

� Reuzé�Emmanuel
Le�Pin :
abri�vélos

� Franco�Romain
Les�Champs :
fenêtres�de�toit
(puits�de�lumière)�

Permis de construire accordés

Bulletin municipal de Louvigné de Bais Juin 2012

Etat civil

Naissances :
� Letort�Annaëlle

11B�rue�de�la�Bouvrie,
née�le�23.11.11�à�Vitré

� Jeuland�Angèle,
21�rue�des�Fontaines,
née�le�30.11.11�à�Saint�Gré-
goire

� D’hem�Ivan,
3�rue�de�la�Grétais,
né�le�02.12.11�à�Rennes

� Bréjoin�Lola,
27�rue�des�Fontaines,
née�le�15.12.11�à�Vitré

� Cantin�Maël,
11�rue�des�Douves,
né�le�04.02.12�à�Vitré

� Lize�Nathan,
la�Closerie,
né�le�25.02.12�à�Rennes

� Grimaud�Tiago,
4�rue�Beau�Soleil,
né�le�06.03.12�à�Vitré

� Lecomte�Solène,
10�B�rue�de�la�Bouvrie,
née�le�23.03.12�à�Saint�Grégoire

� Louvet�Zoélie,
11�rue�Guy�d’Espinay,
née�le�29.03.12�à�Flers�(61)

� Solère�Milan,
2�rue�du�Ruisseau,
né�le�24.04.12�à�Rennes

� Mendes�Ethan,
6�rue�Anne�de�Bretagne,
né�le�03.05.12�à�Vitré

Décès et transcriptions
de décès
� Mme Boisramé�Marie-Josèphe,

le�18.03.12

� Mme�Marion�Marie,�le�23.03.12

� Mme�Bachelet�Evelyne, le�07.04.12

� M.�Genouel�Jean-baptiste, le�23.05.12

Mariages
� Cédric�Gilbert�et�Emmanuelle�Bégo,

le�26�mai�2012

� Gilbert�Trucas�et�Patricia�Gautrais,
le�16�juin�2012



e premier semestre de cette année 2012 a été marqué

par un événement démocratique important  :

l’élection présidentielle et l’élection de notre

représentant à l’assemblée nationale. Laissons de

côté le débat d’idées et d’opinions. Arrêtons-nous quelques

instants à ce mot «démocratie». Beaucoup de peuples dans le

monde nous envient de pouvoir choisir librement, sans

contrainte, ceux qui nous gouverneront.

Le droit de vote, c’est la richesse de la démocratie ; Il y a bien

sûr le résultat final qui ne satisfait pas tout le monde, mais

au-delà, c’est le respect de l’opinion de l’autre, c’est le respect

de la majorité tout en gardant le droit de donner son avis.

Voter, c’est une démarche citoyenne, c’est un devoir et un

droit. Préservons-le. Rêvons qu’un jour, chaque électeur se

déplacera pour aller voter.

Le second semestre de cette année verra commencer les

premiers travaux de la Ligne à Grande Vitesse. Un chantier

monumental qui transformera profondément le paysage et

aussi nos habitudes. En effet, les premiers travaux

concerneront le réaménagement des voies de communication

par la construction de ponts. Ensuite commencera le grand

chantier de déblais ou remblais pour la construction de la voie.

A l’instant où arrivera ce bulletin municipal, les vacances

d’été commenceront. Nous espérons tous que le soleil nous

accompagnera.

Paul RENAULT

Adjoint
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Bonnes
vacances !

L



Conseils municipaux
Relevé des principales décisions des conseils municipaux du 07.12.11 / 17.01.12 /
14.02.12 / 06.03.12 et 27.03.12

Conseil municipal
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Subventions 2012 
Associations communales

Volley ball                             1 000 € + 200 € pour le transport (une équipe en régional) 

Football                                                                                                    1 900 €
Danse                                                                                                           500 €
Dynamic gym                                                                                             185 €
Club amitié loisirs                                                300 € + 4 gratuités de salle
ACPG  AFN                                                                                                200 €
CSF  Capucine                                                                     Capucine :  1600 €
Accueil de loisirs : 
4,60 € par jour par enfant de Louvigné - 3,50 € par ½ journée par enfant
de Louvigné - 50 % pour le ménage (pour 3h par semaine maxi)

L'Envol                                                                                                        500 €
A.P.E.L. Saint Patern                                                                                 500 €
Les Increvables                                                                                           350 €
Chasse                                                           140 € + 400 € pour le piégeage
Les palets                                                                                                    300 €
Pêche                                                                                                            450 €
Théâtre                                                                                                         900 €
Amicale des pompiers                          Partcicipation au stage 1ers secours :
                                                                         20 € par stagiaire de Louvigné

Educatives (une somme de 39€ par élève est votée.)

Maison familiale rurale de Montauban                                                   39 €
Chambre des métiers et de l’artisanat 35               39 € x 6 jeunes = 234 €
Bâtiment C.F.A St Grégoire                                       39 € x 2 jeunes =   78 €
Une journée pour un métier / Forum de métiers
Collège Rochers Sévigné - Vitré                                                               65 €

Santé
France Adot                                                                                                  50 €
AFM (Association Française contre les Myopathies)                             50 €
F.N.A.T.h (accidents du travail, handicapés...)                                      50 €
A.F.S.E.P (Association française des scléroses en plaque)                    50 €
Bistrot Mémoire Vitré                                                                                  50 €
Alcool Assistance «La Croix d’Or»                                                           50 €
Inst’Mère                                                                                                       50 €
Les chiens guides d’aveugles de l’ouest                                                  50 €
Association Française contre les Myopathies                                          50 €
SOS Amitié Rennes                                                                                      50 €
Ligue contre le cancer                                                                                 50 €

Associations extérieures
Solidarité Paysans                                                                                       50 €
Prévention routière                                                                                      40 €
Judo club de Vitré                                                                                       60 €
CLIC Vitré                                                             Dossier transmis au CCAS
Tennis club de Domagné Châteaubourg                                               150 €
Solidarité Vitréenne  / EPISOL                                                               172 €



Conseil municipal

3 Bulletin municipal de Louvigné de Bais Juin 20123

Bibliothèque 
Le budget proposé par la commission finances est validé. Une somme
totale de 7 600 € est allouée à la bibliothèque. Cette somme est répartie de
la façon suivante : 
Imprimés 4 000 €
CD 550 €
Périodiques 750 €
Animations 1 300 €
Equipement bureau et informatique 1 000 €

Dotation aux écoles
� Le montant des fournitures

scolaires a été fixé à 27,64 € par
enfant scolarisé à Louvigné de Bais.

� Le coût des élèves de l’école
Charles Perrault a été calculé à :

� 802,57 € pour un enfant de
maternelle

� 404,81€ pour un enfant de
primaire

Le conseil municipal a validé ces
décisions à l’unanimité.

Il est donc décidé de demander aux
communes extérieures qui ont des
enfants  scolarisés à Louvigné de
Bais, le remboursement de la
somme de :
� 802,57€ par enfant pour les élèves

scolarisés en maternelle
� 404,81€ par enfant pour les élèves

scolarisés en primaire.

Dotation école privée
Saint Patern
Effectif  : 128 élèves (dont 7 en
maternelle et 11 en primaire de
l’extérieur). La dotation accordée à
l’école Saint Patern a été calculée
suivant le nombre d’élèves habitant
Louvigné de Bais, sauf pour les
fournitures scolaires, soit :
� Elèves de maternelle : 41
� Elèves de primaire : 69
� 41 élèves x 802,57€ + 69 élèves x

404,81€ = 60 837,26€
� Equipement informatique :

(cf contrat 2009/2013) : 308,48€
� Fournitures scolaires  : 27,64€ x

128 = 3537,92 €
Total dotation  : 64  863,66€. Cette
participation communale sera

versée par mois et non plus au
trimestre comme précédemment.

Dotation école publique
Charles Perrault
� Effectif : 173 élèves
� Fournitures scolaires :

27,64 € x 173 = 4 781,72 €
� Petit matériel :

20,30 € x 173 = 3 511,90 €
Total dotation : 8 293,62 €

Diverses demandes pour l’année
2012 ont été accordées :
� Achat d’un ordinateur

portable : 500 €
� Budget de direction : 200 €
� Budget transport  : 2 000 € (cette

somme ne devra pas être dépassée).

Caisse des écoles
La garderie de l’école Charles
Perrault est assurée par du
personnel communal. Le conseil
municipal, à l’unanimité, a validé le
montant du rem boursement  par la
caisse des écoles des salaires
correspondants pour 16 789,68 €.

Tarif garderie
Le conseil municipal a validé la
proposition de la caisse des écoles
d’augmenter le tarif de la garderie
dans les conditions suivantes :

� hausse de 0,10 € par demi-heure,
soit un tarif de 0,70 € la demi-
heure de 16h30 à 18h30 et 1,10 € la
demi-heure de 18h30 à 19h.

Ces nouveaux tarifs sont appliqués
à compter du 1er mai 2012.

Affaires scolaires
Le conseil municipal accepte la
possibilité pour les parents de payer
la garderie par le moyen de tickets
CESU.

Compte administratif 2011
caisse des écoles
� Dépenses de fonctionnement 2011 :

12 580,57 €
� Recettes de fonctionnement 2011 :

11 723,40 €
� Déficit de fonctionnement : 857,17 €
Le conseil municipal, après délibé -
ration, valide à l’unanimité ce
compte administratif 2011 ainsi que
le compte de gestion de monsieur le
Percepteur.

Budget 2012
caisse des écoles
� Recettes de fonctionnement =

dépenses de fonctionnement =
22 210,43 €

� Recettes d’investissement =
recettes d’investissement =
130,37 €

Le conseil municipal, après délibé -
ration, valide à l’unanimité ce
budget 2012.

Subvention voyages
scolaires
L’école Saint Patern demande à la
commune, dans le cadre d’une
sortie scolaire, le versement d’une
subvention.
Le conseil municipal accepte de
verser une subvention à hauteur de
12,5 % de la somme restant à la
charge des familles.



Conseil municipal
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FINANCES

1 Etudes 60 000,00 €

2 Effacement réseaux 30 000,00 €

3 Achat de terrain, matériel divers, mobilier 222 500,00 €

4 Travaux (bâtiment, voirie) 1 230 835,45 €

5 Emprunt 46 000,00 €
6 Divers 30 000,00 €

Total 1 619 335,45 €D
é

p
e

n
s
e

s

Se
ct

io
n 

d’
in

ve
st

is
se

m
en

t

R
e

c
e

t
t
e

s

1 Excèdent  reporté 419 947,76 €

2 Virement section de fonctionnement 506 191,00 €

3 Fonds de TVA,
excédent de fonctionnement capitalisé 658 923,69 €

4 Cession de terrains 34 273,00 €

Total 1 619 335,45 €

Budget
communal
2012
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FINANCES

1 Dépenses à caractère général 291 500,00 €

2 Charges de personnel 456 312,00 €

3 Indeminites élus, subventions diverses 122 783,66 €

4 Charges exceptionnelles 21 699,69 €

5 Virement section d'investissement 506 191,00 €

6 Divers 85 473,00 €

Total 1 483 959,35 €

1 Excédent reporté 65 490,35 €
2 Produits des services (périscolaire, cimetières…) 94 600,00 €
3 Impôts et taxes 1 054 869,00 €
4 Dotations et subventions diverses 228 000,00 €
5 Loyers 16 000,00 €
6 Divers 25 000,00 €

Total 1 483 959,35 €

Se
ct

io
n 

de
 fo

nc
tio

nn
em

en
t

Budget
communal
2012

D
é

p
e

n
s
e

s
R

e
c
e

t
t
e

s



Conseil municipal

6 Bulletin municipal de Louvigné de Bais Juin 20126

Achat

Terrains 
Afin de réaliser les travaux
de construction de la nouvelle
station d’épuration, la commune
doit acheter du terrain au CCAS :
2 600 m2 au prix de 0,60€ le m2, soit
un montant de 1 560€.

Les frais de géomètre et de notaire
restent à la charge de la commune.
Après délibération, le conseil
municipal donne son accord à
l’unanimité.

Tracteur et
remorque 
Trois devis ont été demandés pour
l’achat d’un petit tracteur et d’une
remorque.

Après étude et analyse des

caractéristiques techniques, le
conseil municipal décide à
l’unanimité d’acheter le tracteur
auprès de la société Espace
Emeraude pour un montant de
19 766€ h.T, et la remorque auprès
de la société Massé pour un
montant de 4 289€ h.T.

Travaux

Salle polyvalente
Lors du dernier conseil de
décembre 2011, le conseil avait
lancé une consultation pour retenir
un programmiste afin d’aider à la
réflexion des travaux de la future
salle polyvalente.

Quatre cabinets ont proposé une
offre, le conseil décide de retenir le
cabinet Cerur Urbéa pour un
montant de 19700 € pour l’élabo -
ration du dossier de consul tation et
de l’assistance dans le choix du
concepteur. Leurs travaux ont été
présentés à la commission culturelle
et vie associative et ensuite aux
associa tions de Louvigné de Bais.

Station d’épuration
Pour la création d’une nouvelle
station d’épuration, deux entre -
prises ont répondu au projet du
cabinet Bourgois. Le conseil décide
de retenir la proposition de
l’entreprise MSE pour un montant
de 1 036 000€ hT.

La commune fera un emprunt d’un
montant de 350 000€ réalisé
auprès de la Caisse des Dépôts au
taux annuel de 4,5 % sur 15 ans. Le
conseil envisage de demander au
Fonds de Solidarité Territorial les
sommes allouées (305 523€) pour
le passage de la ligne LGV sur
notre commune. 

Mairie 
M. Théard propose un projet pour
faire les jonctions entre la mairie et
l’ancienne boucherie, cela permettra
de faire des bureaux à l’étage et au
rez-de-chaussée, une salle de réunion
ou un second bureau de vote. Le
conseil approuve le projet, lance les
consultations.

Taux d’imposition impôts ménages 2012
Le conseil décide, à l’unanimité, d’augmenter les taux des impôts ménage pour l’année 2012 de 2%. Le tableau
ci-dessous compare les taux appliqués en 2008 et 2011 et donne un éclairage sur les augmentations constatées sur 4 ans.

TAxE D’hABiTATion 2008 2011 Variation 2012

Taux commune 15,34 % 15,34 % 0 15,65 (+ 2 %)

Taux conseil général 8,25 % 10,61 % + 28,60 %

TAxE fonCièrE (bâti) 2008 2011 Variation 2012

Taux commune 16,39 % 16,39 % 0 16,72 (+ 2 %)

Taux conseil général 9,27 % 16,09 % + 73,50 %

TAxE fonCièrE (non bâti) 2008 2011 Variation 2012

Taux commune 43,41 % 43,41 % 0 44,28 (+ 2 %)
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Travaux divers 
Avenant de l’entreprise Tiriault,
350€ h.T. en peinture pour le puits
de lumière à l’école Charles
Perrault. 

Parking St Job, réfection du muret
par l’entreprise Jeuland Pascal.
Montant des travaux 3025,11€ h.T.

Voirie
Le conseil décide d’un projet
d’aménagement paysager rue
Mme de Sévigné. Il attribue au
cabinet Legendre la maîtrise
d’œuvre pour la somme forfaitaire
de 2 970 € et accepte le devis de
l’entreprise TPB pose de bordures
et enrobé d’un montant de
29 033,50 € h.T.

Les plantations seront effectuées
par le service technique de la
commune.

L.G.V

Association
ACT LGV BPL
Le conseil municipal accepte à
l’unanimité de cotiser pour l’année
2012 à l’association ACT LGV BPL

pour un montant de 50 €. Cette
association apporte son aide aux
communes  dans le dossier des
travaux de la LGV

Enquête publique
parcellaire
Le conseil municipal, après
délibération, donne un avis
favorable à l’enquête publique
concernant le parcellaire, mais émet
cependant  quelques réserves :

� Ne pas faire un pont pour
véhicules légers au niveau de la
Chesnais. Un passage pour
piétons et vélos avait été accepté
par la société ERE suite à la
réunion publique du 12/10/2011.

� Revoir à la baisse l’emprise de
terre chez les particuliers dans le
cadre de l’aménagement des
voies communales impactées par
la LGV.

� Conserver à l’agriculture les
terres entre le tracé de la LGV et

le futur tracé de la déviation de la
RD 777.

Enquête LGV loi sur
l’eau
L’enquête s’est déroulée du 23 janvier
au 27 février 2012 et portait sur
l ’ensemble des dispos i t ions
techniques pour assurer la
protection des milieux traversés
dans le domaine de l’eau.

Aucune remarque n’a été faite sur
le registre. Le conseil municipal,
après délibération, donne un avis
favorable à cette enquête, mais
apporte quelques réserves :
� respect du drainage des terres
� rétablissement des mares
� demande à qui reviendra l’entre -

tien des fossés créés le long de la
LGV

� demande si des fossés d’éva -
cuation des eaux pluviales des
voies routières rectifiées et de
franchissement de la LGV seront
créés.

Des travaux d’entretiens sont néces -
saires pour le bon fonctionnement de
la station :
� sur le réseau, une pompe de

relevage : 6 685,30€ h.T.
� à la station, une pompe de re

circulation : 14 400€ h.T.

Le conseil propose une augmen tation
de 2% sur les tarifs assainissements.

objet Tarifs 2011 Tarifs 2012

Prix au m3 1,89 € 1,93 €
Abonnement par semestre 4,36 € 4,45 €

Forfait 8,72 € 8,90 €
Raccordement 317,00 € 323,00 €

Assainissement 
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Divers

Révision des
loyers du centre
commercial
L’indice de la construction est de
+ 6%, mais après délibération, le
conseil municipal décide de fixer à
+ 2% la révision des loyers du
centre commercial pour les années
2012 et 2013.

Adhésions et
cotisations 2012
Le conseil municipal accepte
d’adhérer et de cotiser à :
� L’association des Maires ruraux

pour un montant de 110€
� l’AMF 35 pour un montant de

623,35€
� l’ARIC pour un montant de 506€.

CSF
Afin de permettre au centre de
loisirs de commencer l’année sans
problème de trésorerie, le conseil
municipal accepte : 

� de verser la somme de 3000€
pour le premier trimestre 2012 

� de prendre en charge la moitié
des factures de ménage des mois
de novembre et janvier pour des
montants de 148,50€ et 118,80€

� de verser la somme de 1 027,50€
correspondant au solde de l’année
2011 (29,70€ pour le ménage et
997,35€ pour le mois d’août qui
n’était pas comptabilisé).

Habitat 35
Pour des raisons de coût
d’entretien, habitat 35 souhaite
vendre, après quelques travaux, les
logements situés Résidence des
Prés Verts. Pour procéder à une
vente active, l’organisme hLM
désire avoir un accord de principe
de la commune. (La vente active
signifie qu’au départ d’un locataire
le logement ne sera pas reloué,
mais mis en vente).

Après délibération, le conseil
donne son accord de principe,
mais émet quelques réserves :

� sur le montant du prix de vente
de ces logements et d’autre part

� sur la voirie qui au moment de la
rétrocession devra être refaite en
fonction de son état.

Réparation
tondeuse
La tondeuse à gazon nécessite une
réparation importante. Après
délibération, le conseil municipal
décide de réparer et accepte le
devis de l’entreprise Massé pour
un montant de 6 915,08 € h.T.

Vitré Communauté 
Du fait de la création d’un comité
pour le plan climat énergie
territorial, il est nécessaire de
désigner un représentant de la
commune. Le but de ce comité est
de travailler afin de trouver des
moyens pour réaliser des
économies d’énergie et de
diminuer les gaz à effet de serre.

Monsieur Paul Renault est désigné
à l’unanimité comme représentant
au comité «Plan Climat Energie
Territorial de Vitré Communauté».

Urbanisme : le P.L.U

Avenant :                                                                                                                                                  
Le PLU de la commune de
Louvigné de Bais actuellement en
création doit être conforme au
«Grenelle 2». Des études supplé -
mentaires au contrat passé
initialement devront être faites, ce
qui représente un supplément de
2 600€. Le conseil valide le devis
du cabinet PLANIS d’un montant
de 2 600€ concernant la réalisation
d’études complémentaires afin que
le PLU communal soit bien conforme
au Grenelle 2. 

Validation des
zones humides 
Le cabinet Planis ayant pris en
compte les modifications deman -
dées par la commission agricole, le
conseil a validé le rapport
concernant les zones humides. 

Nous vous rappelons qu’il

leur est obligatoire de se

présenter en mairie dans les

trois mois qui suivent la date

à laquelle ils atteignent l’âge

de 16 ans. Pour se faire

recenser, les jeunes garçons

et filles concernés doivent

présenter le livret de famille

des parents , un justificatif

de domicile et une pièce

d’identité.

Le recensement militaire

pour les jeunes
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Informations municipales

Horaires 
de la mairie

Du 1er juillet au 31 août le secrétariat de
mairie est fermé le samedi matin.

Agence postale
L’agence postale est à votre
disposition tous les jours, 

le lundi (14h45 – 17h45) et du
mardi au samedi (9h00 – 12h00).

Elle sera fermée
du 11 août au 2 septembre.

Argent de poche
Le dispositif «Argent de poche» est renouvelé pour 2012

Les jeunes garçons ou filles de 16 à 18 ans, intéressés par ce dispositif
peuvent se renseigner en mairie.  

Les jeunes engagés dans ce cadre, travaillent par chantier de 3 heures. Le
nombre de chantiers est limité à 5 dans le mois avec un maximum de 30 par
an. Chaque chantier de 3 heures est rémunéré 15 €.

Le dispositif a déjà été mis en place cette année lors des vacances de Pâques.

Conciliateur de justice : permanences :
Date Heures Lieu

1er jeudi de chaque mois 9 h à 12 h Centre social de Vitré

3e mercredi de chaque mois 9 h  à  12 h Mairie d’Argentré du Plessis

3e jeudi de chaque mois 9 h à 12 h Maison pour Tous de Châteaubourg

Liste des associations
La liste des associations avec leurs
coordonnées est disponible en
mairie et sur le site internet de la
commune :

www.louvignedebais.com

Petit rappel : 
Les conteneurs poubelles ne sont à mettre sur le trottoir que la veille au
soir du passage du camion du Smictom soit le mardi soir et doivent être
enlevés dès la collecte terminée.

Nous avons pourtant
la chance d’avoir une
déchetterie à Louvigné
de Bais

Calendrier des

manifestations 

Juillet
6 : Vernissage du dessin :

espace culturel 

Septembre
15 : Remise des cartes de chasse :

salle Beau soleil

Octobre
2 : Concours de belote du club

Amitié et Loisirs :

salle polyvalente

27 : Loto de «L’envol»

école Charles Perrault :

salle polyvalente

Matinée des nouveaux arrivants 
La municipalité a reçu les nouveaux habitants de Louvigné de Bais lors
d’un petit déjeuner convivial le samedi 19 mars dernier.

Déchetterie 

Lundi 10h00 - 12h00
mercredi 9h00 - 12h00

Samedi *
9h00 - 12h30
14h00 - 18h00

rappel des horaires
* fermeture à 17h30 de novembre à février

Une erreur sans

doute !!!!
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Le service Action familiale de
l’Adapei permet aux familles
concernées par le handicap
mental de s’informer, d’être
soutenues, guidées et orientées
dans leurs démarches.

Des personnes
à votre écoute…

Auprès de ces personnes, les
familles peuvent :
� échanger sur leurs problèmes

et interrogations
� être orientées en fonction des

besoins vers des structures
telles que la MDPh.

Quatre chargés de mission
Action familiale ont pour
mission de créer un réseau
d’aide et d’écoute au niveau
local.

Pourquoi ?
Afin d’orienter les personnes
isolées vers des associations
locales possédant des réponses
adaptées à leurs besoins, et de
recenser les personnes ne
disposant pas d’établissement,
afin de chercher ensemble des
solutions tempo raires ou
alternatives.

Présentation de
l’Association :

L’Association Adapei - Les
papillons blancs d’Ille et Vilaine

-  intervient sur le département
qui regroupe 353 communes.
Elle a créé à ce jour 30
établissements et différents
services qui accom pagnent et
accueillent plus de 2000
personnes en situation de
handicap mental. Elle emploie
950 salariés et développe une
action importante à partir de
son réseau de bénévoles.

Objectifs de
l’Association :

� Écouter et aider, 
� Promouvoir des réponses

adap tées aux besoins des
personnes,

� Mettre en œuvre les moyens
permettant de garantir les droits
des personnes handicapées,

� Aller vers les personnes
isolées ou sans solution,

� Accueillir les personnes han -
di  capées et leurs familles.

L’Adapei met en place un service d’Action familiale pour
répondre à vos questions sur le handicap mental, réparti
sur les territoires du département (redon – rennes/Bain
de Bretagne – Vitré/fougères – Saint Malo). 

Territoire de Vitré
Audrey Denervaud
Chargée de mission
Action Familiale
IME La Baratière
84, boulevard Chateaubriand
BP 30142 - 35501 Vitré Cedex
06.27.29.57.93
a.denervaud@adapei35.asso.fr

Ordre des avocats
à la Cours d’appel

de Rennes
Des consultations gratuites sont
possibles, parfois sous condition de
ressources.

Consultations organisées
par l’ordre des avocats :
� consultations à la cité judiciaire
(1er étage), tous les vendredis de 13h30
à 15h10, sur rendez-vous (sous condi -
tion de ressources)

� consultations d’orientation en cabinet
d’avocat (sous condition de ressources),
les lundis et vendredis, sur rendez-vous 

� consultations pour mineurs : perma -
nence à la cité judiciaire (1er étage) le
mercredi de 15h à 17h sans rendez-vous
et sans condition de ressources, 

pour les renseignements et la prise de
rendez-vous au 02.99.31.16.62

Autres consultations d’avocats

� Consultations au CCAS de Vitré (sous
condition de ressources)
1er et 3e mercredis du mois de 14h00 à
17h00, 1 rue St Louis à Vitré. Prise de
rendez-vous au 02.99.74.50.54

� CIDFF (centre d’information des femmes)
sous condition de ressources
- Rennes : jeudi ou vendredi en
alternance de 14h30 à 16h30
- Fougères : 2e lundi de chaque mois
- Redon : 3e lundi de chaque mois

Prise de rendez-vous au 02.99.30.80.89

� Consultations en droit des étrangers
(sans condition de ressources)
1er et 3e vendredis du mois de 9h à 12h
au centre social «Carrefour 18», 7 rue
d’Espagne à Rennes.

Prise de rendez-vous au 02.99.51.32.25

� Consultations à la Caisse d’Allo cation
Familiales (sous condition de ressources)
1er et 3e lundis de chaque mois de
13h30 à 16h30 à CAF et Familles,
5, rue Albert Aubry à Rennes.

Prise de rendez-vous au 02.99.29.82.02

� Consultations à l’Union Dépar -
tementale des Associations Familiales
35 (sous condition de ressources)
2e et 4e mercredis du mois de 10h00à
12h00 à UDAF 35, 6  ZAC Atalante
Champeaux - Ellipse Maurice Le
Lannou à Rennes.

Prise de rendez-vous : 02.23.48.25.55

Informations diverses
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Pour en savoir plus :
www.jardineraunaturel.org/

Maison de la consommation
et de l'environnement
48, boulevard Magenta
35000 Rennes – 02.99.30.35.50
info@mce-info.org
www.mce-info.org 

Informations diverses
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Points Information Jeunesse 

la mise en ligne d'un site Internet : www.staj.fr
Une des missions des   Points
informations Jeunesse de Vitré
Communauté est d’accueillir,
d’informer et d’aider le public
jeune dans sa recherche de stage. 

Les  PIJ reçoivent les futurs
stagiaires pour les aider dans leurs
démarches (rédaction de leur
CV,  lettre de motivation,
simulation d'entretien physique
ou téléphonique....)

Les animatrices remarquent que
les jeunes ont des difficultés à
trouver un   lieu de stage dans le
cadre de leurs études.  

La Maison de l’Emploi de Vitré, de
par ses missions, en lien perma -
nent avec les entreprises du
territoire constate que différents
types d’organismes ou de
structures  ont des offres de stage
non pourvues. 

Ainsi, les animatrices des  PIJ de
Vitré Communauté et la Cyber-
Base de la Maison de l’Emploi
proposent une nouveauté sur le
territoire, la mise en ligne d'un site
Internet www.staj.fr. 

Les terrasses, cours et allées sont
des surfaces peu perméables. Dès
la première pluie, une grande
partie des traitements chimiques
appliqués sur ces surfaces
rejoindra les réseaux d'écou -
lement des eaux et polluera les
ruisseaux et les rivières.

Afin de préserver la qualité des
eaux, l'arrêté préfectoral de février
2008 stipule qu'il est interdit
d'utiliser tout pesticide :
� à moins de 5 mètres des cours d'eau
� à moins d'1 mètre des fossés

(même à sec)

Cette interface permet aux
entreprises et organismes divers
(entreprises, associations, établis -
sements scolaires...)  de déposer
leur offre de stage et aux jeunes de
postuler à celles- ci. 

La mutualisation des compé -
tences  offre un outil simple et
gratuit pour dynamiser la
recherche de stages sur le territoire. 

Ce site permet de valoriser les
entreprises et établissements
publics/privés du Pays de Vitré,
ainsi que la motivation des jeunes.

Une base d’information et de
conseils est également à la
disposition des jeunes et organismes
en recherche de stagiaire.

Contact : Les PIJ de Vitré Communauté / La Cyber-base – MEEF 
Point Accueil Emploi et Point Information Jeunesse
Service de Vitré Communauté
9 rue Pasteur "Maison Pour Tous" 35220 CHATEAUBOURG
Tél. 02 99 00 91 15
Pae-chateaubourg@vitrecommunaute.org
Pij-chateaubourg@vitrecommunaute.org
http://www.ij-bretagne/blogs/chateaubourg

Désherbage : respecter les distances !

� dans les caniveaux, avaloirs et
bouches d'égout.

Rappel réglementaire : 
l'article L353-17 du code rural
prévoit des peines pouvant aller
jusqu'à 2 ans d'emprisonnement et
75 000 € d'amende. Alors, respectez
bien les distances !

Ne traitez pas à proximité de l’eau !
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Artisans, Commerçants, professions libérales, agriculteurs…

L'entreprise P.P.G.
Une entreprise artisanale qui
cherche à donner des réponses
individualisées à ses clients. 

Créée à Bais , l'entreprise P.P.G.
(Preschoux, Preschoux, Gonzalès)
s'est installée fin 2011 dans les
locaux de Filtrauto. 

P.P.G. réalise des sommiers et têtes
de lit avec une gamme très variée
de tissu d'ameublement de 400
références. Leur fabrication est
commercialisée sous la marque
Decosom. Positionné sur le moyen
et haut de gamme, Decosom est
vendu par un réseau français de

magasins spécialistes de la literie.
Le produit est en développement
et P.P.G. s'ouvre désormais au
marché international. 

L'équipe de P.P.G. est composée
aujourd'hui de 13 personnes dont
9 en production. 

Les sommiers et têtes de lit sont entièrement réalisés
à la main. Une fabrication artisanale qui fait appel à
la menuiserie, la couture et la tapisserie.

Thierry Preschoux, directeur technique
et Alfonso Gonzales directeur
financier.

Nouvelles infirmières

D’ici quelques mois Mme Anne-Marie Andouard et Melle Sabrina
Le ny prendront la succession du cabinet infirmier de
Mme Sylvie Paturel.

Mme Andouard, déjà connue par certains en tant que
collaboratrice de Mme Paturel depuis le mois de septembre 2011,
s’associera par la suite avec Melle Le Ny. Cette dernière débutera
son remplacement au mois d’août au côté de Mme Paturel durant
le congé maternité de Mme Andouard.

Le cabinet infirmier va déménager ! La date du déménagement
ainsi que la nouvelle adresse vous seront communiquées dans les
meilleurs délais.

Pour tous renseignements et pour les soins à domicile
ou au cabinet vous pouvez actuellement nous joindre
au 02 99 49 02 82.
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Vie sociale

Anciens combattants - Soldats de France

Club Amitiés et Loisirs  

Assemblée générale
du jeudi 26 janvier 2012

notre effectif est de 42 adhérents :  
28 UnC, 7 ACPG, et 7 soldats de france.

Francis Roinson, trésorier depuis 15 ans, a
souhaité être remplacé. C’est Monique Denis,
membre du bureau, qui  le remplace dans cette
fonction.

Le club honore
deux des siens

Le 24 mai dernier, le club «Amitié-
loisirs» organisait son buffet campa -
gnard annuel avec une participation
remarquable. 76 convives étaient
présents sur 100 adhérents que
compte le club.

Cette manifestation revêtait un
intérêt tout particulier par
l’hommage rendu à Mesdames
Marie-Thérèse Bouvier et Augustine
Maigret. 

En effet, Marie-Thérèse Bouvier
ayant souhaité passer le relais après
17 années de présidence, méritait
bien que l’on évoque cette longue
p é r i o d e d e r e s p o n s a b i l i t é
et qu’on lui exprime notre
recon naissance.

Son franc-parler légendaire impli -
quait les décisions rapides et claires
tout en sachant maintenir la
cohésion dans l’association. Chacun
pouvait trouver réponse à ses
attentes, quand tout va toujours plus
vite, comment s’approprier les
évolutions de son environnement,
quand bien souvent on voudrait
que rien ne change, qu’il faut tout

entendre et ne rien dire, ce n’est pas
toujours facile !...

Au-delà des manifestations de
détente ou festives, il y a aussi les
réalités individuelles de la vie
quotidienne vécues bien souvent
dans l’ombre avec ses peines ou ses
solitudes propres aux condi tions
spécifiques des seniors ou du 4e âge.
Réinsuffler de l’optimisme et de la
solidarité, cela a été aussi le rôle de
notre association et de sa présidente
afin d’aider ainsi à se sentir soutenu
et reconnu.

Augustine Maigret souhaitait égale -
ment transmettre ses responsabilités
à des plus jeunes  ; membre du
bureau depuis 6 ans, succédant elle-
même à son mari trésorier adjoint
pendant 19 ans. Tous les deux sont
adhérents au Club depuis leur arrêt
d’activité professionnelle.

Nos deux amies sont la mémoire du
club et ce depuis de nom breuses
années. Espérons bien qu’elles nous
accompagneront activement encore
fort longtemps.

Notre reconnaissance, adressée à
deux femmes, se devait d’être
exprimée avec des fleurs.

Notre président d’union cantonale
des aînés ruraux, Jean Doré, leur
décernait la médaille des aînés
ruraux.

La fête de l’amitié
Le 19 juin a eu lieu la fête
de l’amitié de la fédération
départementale des clubs d’aînés
ruraux au lac de Tremelin à
Iffendic. Il était possible de partager
un pique-nique ou de prendre son
repas sur place. 

Autres activités
Une visite de l’écomusée de Rennes
a eu lieu en juin ainsi qu’une
réunion «Gai savoir» courant
octobre à la salle du club. Des
informations seront communiquées
par voie de presse en temps utile.

Journée grillades le jeudi 26 juillet

avec animations (ouvert à tous).

Pour les inscriptions voir les responsables.
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Centre Communal d’Action Sociale 

Le samedi 14 janvier, ils ont pu applaudir la
chanteuse et conteuse «Marie chiff’mine».

Pendant 2 heures, la gouaille et les bons mots
de cette artiste très sympathique ont permis à
tous de passer de très bons moments dans la
bonne humeur.

Le spectacle était suivi d’un goûter servi par
les membres du CCAS et également très
apprécié.

Le samedi 24 mars, c’est au restaurant le
Bretagne que les membres du CCAS les ont
invités pour le traditionnel repas de
printemps.

Ce fut un après-midi très festif et très joyeux.
Merci aux chanteurs et conteurs qui se sont
succédés et qui ont su apporter joie et détente.

Au cours du 1er semestre, les membres du CCAS ont donné deux
rendez-vous aux Louvignéens âgés de 70 ans et plus :

Amicale des sapeurs pompiers
Les sapeurs pompiers sont heureux d'avoir
parmi eux un JSP (jeune sapeur pompier) qui
par sa motivation a été remarqué au plan
national.

Lors du congrès national des sapeurs
pompiers qui avait lieu à Nantes, le jeune
Guillaume Denis et ses quatre équipiers ont
gagné le concours national de JSP sur 30
équipes inscrites. Ils devaient répondre à
diverses questions posées sur les stands du
congrès. Suite à cette performance, ils ont été
invités au mois de décembre 2011 à la brigade
des sapeurs pompiers de Paris où ils ont
participé à la vie de caserne pendant 3 jours
avec les pompiers de Paris. 

Tous les jeunes qui sont intéressés pour devenir jeune sapeur pompier
peuvent prendre contact avec
la caserne de Louvigné de Bais 02 99 49 04 11
ou Orhan Daniel 02 99 49 10 10
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Vie sociale

Espace jeux Capucine

Le travail a tout d’abord été
imaginaire et sensoriel  : en
comptines, danses, avec le toucher
de la laine, des ballons, la musique
des maracas, etc. Les enfants ont
découvert les marionnettes de
leurs personnages le jour du
spectacle, donné à la «porte-
ouverte» de l’espace jeux, le
samedi 31 mars 2012 par
l’éducatrice accompagnée du doux
son d’un violon, d’une flûte
traversière, de percussions et
d’instruments rigolos comme un
tube à vent par exemple. Le public,
venu nombreux, était enthousiaste.
Un grand merci à Chantal Chotard
et ses deux filles, musiciennes,
Jeanne et Maélys ! Merci aussi aux
pâtissiers et pâtissières venus avec
un gâteau ou des crêpes (…) au
bonheur des petits ou grands
gourmands !

Nous avons aussi appris à
reconnaître nos émotions et tâcher
de les canaliser. Emile est en colère
contre un autre enfant qui ne veut
pas lui laisser son jouet  ; Chantal

l’invite à s’approcher du
«tableau à émotions» découpé en
3 zones : tout en haut le soleil où
se situe la joie, puis au milieu un
peu de gris pour la tristesse ou la
fatigue, enfin, tout en bas, un noir
ténébreux pour les grosses
colères, c’est là qu’il décidera de
coller sa photo pour un
moment… Emile retourne jouer
comme libéré de ce poids qu’il
avait sur le cœur !

Et comme les vacances se
précisent ; nous avons repris notre
tour du monde : cap vers les îles et
ses senteurs, parfums de vanille,
d’anis, de café ou chocolat (…),
décors marins, chansons et
danses…

Merci à la Mairie pour son soutien
sans faille. Merci aussi à tous les
bénévoles qui aident à la vie de
l’espace-jeux et qui ont fait l’effort
d’apporter les chaussons des
enfants mais aussi des adultes afin
de privilégier le confort et surtout
pour préserver un espace jeux
agréable et plus propre. Jules,
Apolline, Charly, Estéban, Lycia
(…) et tous les enfants à 2 ou 4
pattes vous remercient  pour cette
nouvelle habitude.

Notre rentrée aura lieu les :
lundi 10 septembre 2012
pour le 1er groupe
(Marina Rossard, 02.99.49.08.65
ou myrossard@gmail.com)
Jeudi 13 septembre 2012,
pour le 2e groupe (Roselyne
Menay, 02.99.49.19.50 ou
roselynemenay@gmail.com). 
avec toujours un maximum de
15 enfants par groupe dans le
respect de la charte de qualité
des espaces jeux.
D’ici là, nous vous souhaitons à
tous d’excellentes vacances d’été
et une bonne rentrée aux
Capucins et Capucines qui ont si
vite grandi et prennent déjà le
chemin de l’école !

15

De janvier à mars 2012, lesCapucins et Capucines ont fait laconnaissance d’un petit poney nommé«Petit Chocolat», au travers d’unehistoire située sur un carrousel. PetitChocolat rencontre d’autres copainsanimaux comme le petit mouton ; «ila perdu sa maman… Elle est partiedonner sa laine» dit Leïla, toutetriste, le sourire à l’envers. «Maiselle reviendra, elle le consolera»,lui répond Chantal Chotard,l’éducatrice jeunes enfants. Leponey fait aussi la connaissanced’un petit cochon très grognon quin’aime pas les pommes de terre :«beurk, beurk, beurk» répètent lesenfants tous en coeur ! A la fin dechaque séance, on chante la chansonrituelle des baisers : «un baiser,c’est tout léger, c’est comme uneplume».… 
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A.F.R./C.S.F.

En début d’année, après avoir fêté
notre nouvel an et le nouvel an
chinois, nous avons fait notre
cirque  ! D’abord en tant que
spectateur avec la sortie à Vitré, au
cirque Médrano, puis en tant
qu’artistes-producteurs de notre
propre fête foraine. Spiderman,
une fée et d’autres héros bien
connus nous ont honorés de leur
présence !

Le printemps nous a inspirés avec
la conception d’un village de
fleurs, de moulins à vent et vers
une sortie à Loisirs Land, à
Rennes  : rires et bonne humeur
garantis !

«Il était une fois dans l’ouest» des
mercredis de mai nous ont tournés
vers les travaux manuels avec
couronnes, tipi, bracelets brésiliens
et attrape-rêves. Et «en avant la
musique», pour les mercredis de
juin !

Merci d’inscrire vos enfants lors
des permanences tenues par les
bénévoles de l’association CSF
Louvigné de Bais. L’assemblée géné -
rale a eu lieu le samedi 9 juin de 10 à
11h suivie d’une permanence pour
les inscriptions, dans les locaux de
l’accueil de loisirs, garderie de
l’école Charles Perrault.

Cet été, l’accueil de loisirs ouvre ses
portes du 6 juillet au 3 août et du 20
août au 3 septembre (sous réserve
des inscriptions néces saires pour la
semaine du 30.7 au 3.8).

L’accueil de loisirs bat son plein le mercredi avec une quarantaine
d’enfants présents et une trentaine en moyenne lors des vacances
scolaires.

Le bureau
� Jean-Yves Leblanc, président ;� Catherine Bertolosso,vice-présidente ;� Isabelle Bonneau, LénaïcCourdouzy et Katia Cantin,trésorières ; � Tiphaine Vannobel, secrétaire ;� Marina Rossard,secrétaire adjointeet coordinatrice Capucine ;� Roselyne Menay,coordinatrice Capucine ;� Sophie Louapre, membre ;Marie-Noëlle Renault, membre.

� Sandrine Béru et Gwénaëlle Clin,directrices de l’accueil de loisirs. Animatrices depuis janvier 2012 :� Karine Charron, MélanieLouapre, Audrey Desille, ChristineJancert, Anne-Cécile Lecuyer,Lucie hoffman, ainsi que MyriamCornée et Osiria houget(pendant les vacances).

Un camp à St Lunaire est

organisé pour les 6/11 ans du

23 juillet au 27 juillet.
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Vie scolaire

Ecole publique Charles Perrault
L’école se compose de 7 classes : 3 classes de maternelle et 4 classes d’élémentaire.

Un service de garderie est proposé à partir de 7h30 le matin et jusqu’à 19h le soir.

Cette année 2011-2012 s’achève,
elle a été riche en apprentissages
et découvertes : 

La venue des pompiers

Au mois de mars, des pompiers
sont venus à l’école pour présenter,
aux élèves de la Moyenne Section
au CE1, les dangers du feu et
apprendre les bons gestes. Nous
regardions les petits dessins
animés du Capitaine Prudence,
puis les pompiers présents nous
donnaient des exemples et des
explications. Ensuite, nous avons
mis en pratique les consignes de
sécurité à suivre en cas d’incendie. 

Le carnaval de Printemps
Pour fêter l’arrivée du Printemps,
nous avons organisé notre
traditionnel carnaval. Chacun avait
revêtu son plus beau costume  :
clowns, Elmer l’éléphant, pieuvres,
poissons, pompiers… Nous avons
défilé dans les rues de Louvigné,
accompagnés de nombreux parents.
Au retour, nous avons dégusté
crêpes et gâteaux sous un beau
soleil.

Le prix des Incorruptibles
Nous avons participé au prix des
Incorruptibles dans le cadre du
partenariat avec la bibliothèque
municipale. Chaque classe devait
choisir parmi les livres d’une
sélection son préféré. Les élèves de
CM sont venus dans les classes
pour lire aux plus jeunes les livres
de leur sélection puis nous avons
voté – comme des grands - en
glissant notre bulletin dans l’urne. 

Une équipe de Petits
Reporters à l’école

Quelques élèves de l’école ont joué
les reporters pour réaliser de petits
articles sur la vie de l’école.
Chaque lundi midi, l’équipe de
rédaction se réunissait afin de
décider des sujets, réaliser des
recherches, des interviews et
rédiger les articles qu’il fallait
ensuite taper et mettre en forme
sur informatique. Les articles
étaient ensuite affichés à l’entrée
de l’école afin de tenir informés les
parents d’élèves.

Les sorties scolaires
Les sorties scolaires sont l’occasion
de faire de nombreuses décou -
vertes et d’approfondir les
apprentissages.

Voici quelques exemples de sorties
réalisées cette année : 

� Dans le domaine artistique, les
élèves de GS et CP sont allés visiter

le musée de l’artiste bâtisseur
Robert Tatin. Ils ont pu découvrir
un monde féerique créé par
l’artiste  : un monde de géants, un
monde autour du soleil et de la
lune, des créations de mosaïques,
de peintures. Les élèves de CP ont
participé à un atelier d’argile où ils
ont pu produire des statuts en
miniature et la classe de MS/GS a
participé à un atelier de mosaïques.

� Une journée à Nantes a permis
aux élèves de CE1/CE2 et
CM1/CM2 de visiter le château
des Ducs de Bretagne et de
découvrir l’histoire de la ville de
Nantes et les relations qui unissent
Nantes et la Bretagne. Dans le
domaine culturel, les élèves ont
profité de cette journée pour visiter
les ateliers des Machines de l’île, un
projet artistique totalement inédit,
né de l’imagination de François

Delarozière et Pierre Orefice. Il se
situe à la croisée des «Mondes
inventés» de Jules Verne, de
l’univers mécanique de Léonard de
Vinci et de l’histoire industrielle de
Nantes, sur le site exceptionnel des
anciens chantiers navals.

17
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Il y a eu également : 

� Une initiation au patin à glace au
Blizz à Rennes pour les élèves de
CP-CE.     

� Des visites à Rennes avec
découverte de l’architecture  et
visite au Musée de des Beaux-arts
(pour les classes de CP, CE1/CE2
et CM1/CM2), ainsi qu’une visite
au Planétarium des Champs Libres
(pour les classes de CE1/CE2 et
CM1/CM2)

� Les élèves de maternelle ont
complété leur travail de classe sur
les animaux par une visite de la
chêvrerie du Désert et du Grand
Aquarium de Saint-Malo.

L’Envol, l’association des parents
d’élèves de l’Ecole Charles Perrault,
régie par la loi du 1er juillet 1901,
organise des manifestations afin
d'aider financièrement les familles
et les enseignants à mettre en place
les différents projets pédagogiques.

Au cours de l'année scolaire 2011-
2012, l'Envol a organisé :

� le loto du samedi 22 octobre.
� la vente des brioches vendéennes

qui rencontre toujours un franc
succès. 

� la vente de sapins de Noël.
� le spectacle de Noël : cette année

les primaires ont applaudi
«Séraphin, le nuage musicien &
Voyage en musique à travers le
temps et l’espace»   et les
maternelles ont assisté à un
spectacle de la compagnie
«Souffleuses de rêves» avec les
enfants de l'espace jeux Capucine
et les maternelles de l'école Saint
Patern co-financé par la CSF et
l'APEL.

� le goûter de Noël pour tous les
enfants de l'école avec la visite
du Père-Noël,

� la surprise-partie déguisée des
enfants  et des parents le samedi
3 mars en après-midi 

� le vide-grenier le dimanche
27 mai 2012 toujours en parte -
nariat avec l’APEL.

� et pour finir la fête de l'école le
dimanche 24 juin,

Tous les bénéfices récoltés lors des
diverses manifestations permettent
à l’Envol de financer  une partie
des sorties scolaires proposées à
l’ensemble des classes Maternelles
et Primaires.

Les membres du bureau remer -
cient encore l'ensemble des parents
bénévoles qui nous aident au bon
déroulement de toutes ces
activités. 

Pour toute information concernantl’école (visite, inscription…),vous pouvez prendre contact
avec la directrice,

Stéphanie Leroux au 02.99.49.07.83
rendez-vous le mardi 4 septembrepour la rentrée des classes.

� La classe de CE2-CM1 est allée
découvrir les contes et légendes
bretonnes en forêt de Brocéliande.
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Mail : eco35.st-patern.louvigne-de-bais@eco.ecbretagne.org
Site : http://st-patern-louvigne-de-bais.ecbretagne.org

Ecole privée Saint Patern

A la garderie :
Annie Charpentier, responsable de
la garderie, prend en charge les
enfants de 7h30 à 8h30 le matin et
de 16h45 à 18h30 le soir. Des
concours de dessins sont réguliè -
rement organisés. Chaque enfant
participant gagne un lot.

Décoration
d’un mur à l’école :

M. Jean-Marie Coudray, de
Domagné, a décoré un des murs de
l’école. Il a défini le thème global
de la fresque en s’inspirant des
idées des enfants à qui il avait été
demandé d’imaginer une déco -
ration. Ceux-ci ont pu suivre,
heures après heures, le travail de
l’artiste.

Visite des pompiers :
Les enfants de CM ont accueilli
M. Pascal Monnier, sergent chef
pompier à Louvigné, qui leur a
présenté l’usage des appels
d’urgence : le «18» et le «112». 

Champions d’échecs :
Cette année encore, chaque
vendredi, les enfants volontaires
de CE2, CM1 et CM2 découvrent
ou se perfectionnent aux échecs
avec Philippe Perrier de l’échiquier
Vitréen. La séance hebdomadaire a
lieu chaque vendredi matin durant
trois quarts d’heure environ. 

Plusieurs d’entre eux ont participé
au traditionnel tournoi du 1er mai
de l’échiquier Vitréen. C’est
d’ailleurs un ancien élève de l’école
qui a gagné le tournoi «jeunes»
avec pour premier prix : un VTT. 

Sécurité routière
Les enfants de CM2 ont passé leur
certificat de capacité. Ce certificat
valide à la fois leurs connaissances
du code de la route et leur aptitude
à circuler à vélo. Deux épreuves
leur étaient imposées  : un
questionnaire sur le code de la
route et une épreuve pratique sur
un circuit spécialement aménagé
par les gendarmes, dans la salle
des sports.

Arts visuels
Durant une période de 4 semaines,
une intervenante de l’école de
dessins de Vitré a initié les enfants
du CP au CM2 à la pratique des
Arts Visuels. Elle leur  enseigne
différentes techniques. 

Carnaval 

Ve n d r e d i 1 6
mars avait lieu
le traditionnel
c a r n a v a l d e
l ’ é c o l e . L e s
enfants ont eu
l ’occasion de
faire admirer
les magnifiques
déguisements
fabriqués pour
l’occasion. Ils
o n t e n s u i t e
défilé dans le
bourg avant de
revenir à l’école déguster les
crêpes faites par les mamans. 

Visite au SMICTOM
de Vitré

(Centre de tris des déchets)
Mardi 24 avril les enfants de CM1
CM2 ont accueilli une intervenante
qui leur a appris à faire «maigrir»
nos poubelles. En lien avec cette
intervention, les enfants se sont
déplacés à Vitré afin de visiter
l’usine.
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Projet sur les Indiens
en maternelle

Les élèves de TPS, PS et MS ont
découvert la vie des Indiens
d’Amérique grâce à l’histoire de
Wanikou, le petit Indien. 

Ils ont confectionné un capteur de
rêves comme porte-bonheur pour
la fête des mamans et des papas.
Ceux-ci ont eu l’occasion d’admirer
les costumes décorés le jour de la
kermesse, le 17 juin.

Portes ouvertes
Comme l’an passé, les portes de
l’école St-Patern se sont ouvertes.
C’était cette année le 31 mars. Les
enfants ont pu présenter leur école
à leurs proches. Les nouvelles
familles ont fait connaissance avec
l’équipe enseignante. Les CE1 ont
présenté leur désormais tradi -
tionnel petit spectacle. 

Le défi : «10 jours sans écran»
L’équipe pédagogique a proposé un défi «10 jours sansécran». Cette expérience, déjà vécue au Canada ainsique dans de nombreuses écoles, nous est apparueintéressante pour :
�� Mesurer l’emprise des écrans dans notre quotidien.�� Analyser notre dépendance.�� Sensibiliser les enfants au danger de consommation importanted’écran sans accompagnement.

�� (Re) découvrir d’autres activités moins solitaires.�� Réduire la violence verbale.
�� Être moins dans un monde irréel, sans toutefois stigmatiser la TV ouinternet.
Quels sont les écrans ‘‘ visés ’’ ? écrans de télévision, écransd’ordinateurs, consoles de jeux, téléphones …But du jeu : passer 10 jours en regardant le moins possible télévision,console de jeux, ordinateur...
Pour qui ?
�� Pour tous les enfants scolarisés.
�� Pour les familles qui souhaitent accompagner leurs enfants dans cettedémarche
�� Pour les membres de l’équipe éducative�� Les enfants de Petite Section et Moyenne Section sont invités euxaussi à participer pour une sensibilisation aux dangers des écrans. 

Sorties scolaires :
Sortie des PS - MS :
Les enfants du cycle 1 se sont rendus le vendredi 22 juin  au pacr de loisirs
de St-Martin des Landellles (50). 

Classe nature à Monteneuf des CP – CE1 :
Les enfants de CP et de CE1 ont participé à une classe nature les 18 et 19 juin
au centre « Les landes ».

Au programme :
� partir à la découverte des petites bêtes du sol,
� découvrir l’art à travers la nature : création à partir d’éléments naturels

d’œuvres éphémères et respectueuses de la nature,
� la pêche : découverte du milieu aquatique, avec ses différents habitants.

Sortie des CE2 CM1 CM2 :
Les enfants du cycle 3 sont allés le vendredi 29 juin au château du Clos Lucé
à Amboise. Ils ont eu l’occasion :
� de visiter le château du Clos Lucé ainsi que son parc,
� d’assister à un atelier scientifique : «C’est dans l’air», 
� de voir une exposition consacrée à Léonard de Vinci.

Renseignements et inscriptions :
N’hésitez pas à consulter le site de l’école à l’adresse suivante : 
http://st-patern-louvigne-de-bais.ecbretagne.org

Le directeur se tient à la disposition des familles désireuses de visiter,
de connaître l’école et / ou d’inscrire leur(s) enfant(s).

Merci de prendre rendez-vous au : 02 99 49 07 01
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Soirée Country 
Le samedi 24 mars, 150 personnes
ont répondu présentes à la salle
polyvalente pour le repas de
l’école Saint Patern sur le thème de
la Country.

Ce fut l’occasion pour les parents
et amis de passer un bon moment
ensemble et de s’initier à la
Country grâce au groupe Cante

Navajo’s Country d’Etrelles et de
son animatrice Brigitte. Nous
remercions les bénévoles qui ont
contribué au succès de cette soirée.

A.P.E.L

Pour la 8e année consécutive, les
associations de parents d'élèves
des 2 écoles de la commune se
sont réunies tout au long de
l'année pour préparer le vide-
grenier du dimanche 27 mai sous
la présidence de Émilie Burger
pour l’Envol et de Lanig Simon
pour l'Apel.

Il y a 3 ans, le vide-grenier a été
déplacé de la rue Anne de
Bretagne vers la place de la Mairie
et le parking des Manoirs. Cette
année il s'est de nouveau étendu
sur toute la rue Saint Patern, la
nouvelle rue de la Proulais et la rue
de la Touche pour permettre une
meilleure visibilité de la manifes -
tation pour les personnes circulant
sur l'axe Vitré-Janzé et connaître
cette nouvelle partie de la
commune.

Cette édition 2012 aura été
marquée par le violent orage dans
la nuit du samedi au dimanche qui
a effacé tous les emplacements que
les bénévoles avaient tracés à la
craie le samedi après-midi sous un

soleil de plomb. Alors après une
nuit blanche pour certains
bénévoles, les premiers exposants
arrivaient dès 5 heures et les
bénévoles armés de leurs plans, de
leur mètre et de leur patience les
ont placés tout au long des rues,
ruelles et parkings.

A 8 heures, tout le monde était
placé et les visiteurs commençaient
leur tour : 130 exposants, 580
mètres d’étalage divers et variés
ont vu la visite continuelle des
promeneurs qui profitaient de ce
premier dimanche de printemps
ensoleillé que tous attendaient
depuis si longtemps.

La buvette a battu son plein, la
restauration était prise d'assaut
pour profiter des sandwiches
préparés par les bénévoles et des
gâteaux et crêpes confectionnés
par les parents et surtout des
galettes et saucisses grillées par
Thérèse et Marcel Bourdin tout au
long de la journée. Les visiteurs
étaient enchantés, les exposants
ravis de l'accueil qui leur était

réservé car ils pouvaient profiter
du petit café-croissant puis des
sandwiches qui leur ont été
apportés sur place par les
bénévoles avec la vente ambulante.

Les jeunes comédiens de la Vigne
aux Loups ont aussi déambulé
pour réaliser des photos exposées
lors de la journée portes ouvertes à
l'Espace culturel.

Les deux bureaux sont au final
ravis de leur week-end où des
amitiés se sont créées et ont promis
de continuer et de conforter leur
collaboration pour de futures
actions communes. Ils remercient
encore tous les bénévoles pour leur
implication et les parents ayant
préparé des gâteaux. Ils vous
donnent déjà rendez-vous le 19 mai
2013 pour le 9e vide-grenier de
Louvigné de Bais.    

Vide-grenier

Cette soirée a pour but d'aider le
financement des sorties des enfants
et des diverses animations qui ont
lieu tout au long de l'année.
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Activités de l’association
Le but de l'association est
d'organiser des spectacles dont les
bénéfices sont reversés à des
associations humanitaires. 

Le dernier spectacle a rapporté
9 271 € répartis entre les Restos du
Cœur et l’Epicerie Sociale de Vitré.
Il a eu lieu le samedi 12 février au
Théâtre de Vitré. «Les couleurs»
était le thème de ce spectacle.
Chacun a pu apprécier les
différentes prestations hautes en
couleur, tant en danses, qu’en
chansons et bien sûr en costumes !

Le Cabaret du Cœur 

Si vous aimez danser, chanter, faire
du théâtre, bricoler, peindre ou si
vous êtes musiciens, n’hésitez pas à
nous rejoindre. Petits et grands,
nous accueillons toutes les
personnes qui désirent s’investir et
participer à ces différents spectacles. 

Les répétitions ont lieu le samedi
ou le mercredi à Louvigné.

Pour tous renseignements,
n’hésitez pas à nous contacter : 
Mme Moreau-David Chantal :
02.99.49.10.01
Mme Taburet Maryvonne :
02.99.49.01.76

L’année s’est très bien déroulée
avec Pôline, professeur de danse,
pour la 2e année consécutive.

Activités de l’association 
Cette année, le gala de fin d’année
a eu lieu le samedi 30 juin à la salle
polyvalente. Chaque spectateur a
été transporté à travers «une
palette d’émotion». Chaque dan -
seuse a eu à cœur de présenter ce
gala qui concrétise le travail de
toute une année.

A la rentrée prochaine, les jours et
horaires de cours seront proba -
blement modifiés comme suit :

Danse Louvignéenne 

Le mercredi
� de 14h30 à 15h30 : 6 - 8 ans 
� de 15h30 à 16h30 : 4 - 6 ans
� de 16h30 à 17h30 : 9 - 11 ans.

Le cours des adultes reste inchangé :
le mardi de 20h00 à 21h00.

Il reste à définir le cours du groupe
des 14 - 16 ans.

Un après-midi goûter clôturera la
saison, le mercredi 4 juillet.

Pour tous renseignements,
s'adresser à :
Mme Maryvonne TABURET
Tél. : 02.99.49.01.76
Mme Chantal MOREAU-DAVID
Tél. : 02.99.49.10.01

Inter-anim 
Lors de l’assemblée générale du
18 novembre 2011, quelques
membres de l’association ont
présenté leur démission pour
diverses raisons que nous
respectons.

Au cours de cette assemblée,
personne n’a émis le souhait de
s’engager dans le bureau. Le
renouvellement n’a pas pu
s’effectuer faute de candidats.

Le temps a passé et nous nous
sommes retrouvés le 14 mai 2012
pour faire le point et évoquer la
dissolution ou la pérennisation
d’inter’Anim.

Quelques personnes ont accepté de
continuer l’association et proposent
une assemblée générale au mois de
septembre 2012, ouverte à tous les
louvignéens afin de constituer une
nouvelle équipe qui définira les
activités d’Inter’Anim.
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Cette année encore, l’association
Louvignéenne de pêche a rempli
ses fonctions dans la distraction
et la bonne humeur.

Devant une fréquentation constante
des pêcheurs, il a été réalisé 4
lâchers de truites ainsi qu’un
empoissonnement en fin d’année
dernière tout en gardant des
finances stables. Dans un souci de
continuation, nous espérons attirer
d’autres adhérents annuels ou
occasionnels car nous rappelons
que la Touche est ouverte à tous et
tous les jours à partir du 11 juin et
moyennant une contribution de 6€
la journée et 35€ pour une carte
annuelle en vente au PMU, et
également à la boucherie «chez
Jimmy». 

Vous pouvez encore y pêcher de la
truite, de la carpe, de l’anguille,
tanche, gardon, brochet, ou même
sandre dans la tranquillité du lieu. 

Le président et son équipe invitent
tous les adhérents et leur famille à
un pique-nique au plan d’eau avec
toutefois une petite participation
monétaire pour passer ensemble
une journée agréable. Venez
nombreux le 7 juillet…

et bonne pêche !

Amicale de la pêche Louvignéenne

(blog de l’amicale) : http://assocpechelouvigne.blogspot.com 

Et voilà, cette année 2011-2012 se
termine déjà. 

Avec Jonathan les jeudis soirs, les
cours de step se sont très bien
déroulés pour toutes les adhé -
rentes : les anciennes comme les
nouvelles venues.

Les séances ont évolué tout au long
de la saison en fonction du niveau.
Les cours de gymnastique
d'entretien (cardio, stretching,
abdos, étirements…) se sont
déroulés dans la bonne humeur

Dynamic Gym 

comme le prouve le taux de
présence tout au long de l'année. 

Les samedis matin, Véronique a
assuré les cours de gymnastique
avec, comme à son habitude,
beaucoup d'énergie et de plaisir.

Tout le bureau vous souhaite de
bonnes vacances et vous donne
rendez-vous le jeudi 20 septembre
2012. Pour rappel, les deux
premières séances restent gratuites
permettant de découvrir le contenu
de chaque cours. 

Tarifs :
� 70€ annuel /1 cours semaine
� 100€ annuel /2 cours semaine
� 120€ annuel /3 cours par semaine
Tarif spécial pour ceux qui
travaillent en 2/8.

Pour assurer les trois cours par
semaine, il est précisé que le
nombre d’inscrits par cours devra
être suffisant.

Cours : 
� jeudi de 19h30 à 20h30 : step 
� jeudi de 20h30 à 21h30 :

gym dynamique
� samedi de 9h30 à 10h30 :

gym d’entretien

Pour tous renseignements,
vous pouvez contacter la
présidente Valérie Gaudion
au 02.23.40.11.70.
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La saison sportive 2011-2012 vient
de s'achever et l'on peut dire que
cette dernière a été chargée et
difficile pour le nouveau bureau
du stade louvignéen, tant au
niveau sportif que administratif.

En effet, lors de la saison passée, de
nombreux membres ont souhaité
passer le relais à une nouvelle
équipe dont le président, Louis
Loisel, le vice-président henri
Mouton et le trésorier, Marcel
Maugère.
Il a donc fallu réorganiser l'ensemble
du bureau. Cependant, il reste de
nombreux postes à combler et il va
falloir que chaque membre du
comité s'investisse autant au niveau
administratif que sportif. Il nous faut
aussi des nouvelles personnes pour
encadrer nos équipes de jeunes afin
de garantir à nos enfants un
encadrement de qualité. Le bureau
est donc à l'écoute de toutes
personnes souhaitant s'investir dans
un poste administratif ou sportif.
Concernant les résultats du club,
pour les seniors, les objectifs sont
quasiment remplis : 

� se maintenir en D1 pour la
Première ; elle finit milieu de
tableau à la 7e place malgré un
début de saison difficile.
Cependant, ce groupe mûrit
d'année en année et sera
certainement à l'avenir très

performant avec l'arrivée
de quelques joueurs
cadres,

� maintenir la C en D4.
E l l e s e s a u v e à l a
dernière journée,

� par contre, déception
pour la réserve. L'équipe
B n'est jamais rentrée
dans ce championnat et
elle ne s'est pas donnée
les moyens de réussir
tant dans la préparation

d'avant-saison que sur la présence
aux entraînements. Malgré toutes
les défaites, l'ambiance était là et
les joueurs ont fait preuve de
persévérance.

L'inquiétude pour la saison
prochaine réside dans l'effectif
seniors qui est très tendu. Nous
avons eu du mal cette année à faire
3 équipes tous les week-end.
heureusement que nos vétérans
étaient là pour combler l'effectif. 

Il  faut maintenant re-mobiliser
les joueurs et repartir sur un
nouveau projet car Dimitri
Brossault l'entraîneur-joueur et
Gérard Géraux, le coach de la A ont
décidé d'arrêter. 

Pour les jeunes, l'entente entre clubs
évolue pour la saison prochaine car
en U13 - U15 et U17, nous allons
faire une entente avec St Aubin des
landes-Cornillé et Etrelles. Il va
falloir un temps d'ada ptation pour
les joueurs, les dirigeants et les
parents. Cependant la proximité
des communes favorisera à l'avenir
les regroupements entre catégories. 

Concernant les animations du club,
l'association a organisé cette année
plusieurs événements :

� la réception de l'AS Vitré et de la
Vitréenne en août pour des
matchs amicaux,

� le repas du club,

Stade Louvignéen football club    

� le tournoi des jeunes qui a réuni
26 équipes U11-U13 et est toujours
très apprécié des clubs grâce à son
excellente organisation, 

� le loto du club s’est déroulé le
samedi 9 juin.  Ce dernier
demande beaucoup de travail et
d'organisation. Cependant il est
nécessaire afin d'équilibrer nos
comptes et maintenir un prix de
licence abordable pour l'ensemble
de nos catégories,

� le tournoi Inter-Quartier qui s’est
déroulé le 16 juin,

� une nouveauté cette année avec la
création d'un calendrier annuel
avec nos équipes de jeunes en
photo.

Pour la saison prochaine, nous
étudions divers projets : création
d'un agenda d'avant saison avec les
photos des équipes, le calendrier
des matchs - la création d'une
boutique (achat d'équipement
sportif : survêtement, sac de sport,
kway, tenue d'entraînement, etc...)
aux couleurs du Stade Louvignéen,
réservé à tous les licenciés et
supporters. 

En cette fin de saison, je
souhaiterais remercier l'ensemble
des bénévoles qui œuvre tout au
long de l'année pour que nous tous
nous nous épanouissions dans
notre passion : le football. 

Une saison de transition…
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Nous terminons l'année scolaire et également les
activités culturelles… Après une année d'efforts, de
concentration, de travail, de la mémoire et de
répétitions, le spectacle final a clôturé la saison
2011-2012, le samedi 2 juin.

Les jeunes comédiens de la troupe de la commune ont
travaillé sous la responsabilité de Patricia Pierre que
nous remercions pour son travail. 22 enfants se
retrouvaient le lundi soir et le mercredi après-midi.

Bonnes vacances à tous et à la rentrée !

L’art floral 
- le mardi après-midi de 14h30

à 17h (une fois par mois),
- le mardi soir de 20h à 22h,

animé par Mme Delaisne.

Les cours de cuisine :
(un menu complet y est présenté)
animés par la présidente

- le lundi et le mardi soir de 20h
à 22h30 (une fois par mois).

Théâtre «La vigne au Loup»

L’association «fait-mains»
regroupe 3 activités :

Manuelle :
� encadrement, vase, lampe… qui

a lieu à la salle du club
- le lundi après-midi de 14h30 à

17h00, animé par Maria et
Solange,

- le mardi soir de 20h à 22h15,
animé par Régine.

Fait main

Composition du nouveau bureau : 

Présidente : Stéphanie Barbey

Vice président : Paul Renault

Trésorière : Marie-Laure Lambert

Trésorière adjointe : Marie-Christine Gérard

Secrétaire : Laurence Loison

Afin de prévoir l'organisation des cours pour la rentrée
de septembre, vous pouvez  vous pré- inscrire par mail
aux adresses suivantes :

laurence.loisonbasle@sfr.fr ou patriciartiste@yahoo.fr
en indiquant vos coordonnées et l'âge de l'enfant.
Nous vous contacterons pour plus de renseignements.

Théâtre «La vigne au Loup»

Fait main

Cette année 55 adhérentes se sont
inscrites. C’est avec un immense
plaisir que je les remercie toutes,
surtout pour les mois où il n’y a pas
eu cours de cuisine et d’activités
manuelles le soir, suite à mon
accident, pour leur compréhension.

La saison s’est achevée dans la
bonne humeur et je leur dis donc :
à la rentrée de septembre pour
l’assemblée générale. La date sera
communiquée ultérieurement.

Toutes les personnes intéressées
pour la prochaine saison pourront
s’inscrire le soir de l’assemblée. 

Pour tous renseignements
s’adresser à :
- art floral, les activités manuelles

et les cours de cuisine :
Régine Poulard au 02.99.49.08.33

- activités manuelles en journée :
Maria Louapre : 02.99.49.00.83
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Votre bibliothèque 
L’équipe de la bibliothèque est
composée de 6 bénévoles et d’une
salariée.

nous sommes situées : 
8, rue Anne de Bretagne
35680 Louvigné de Bais

ouverture : 
- mercredi : 14h30-17h30
- vendredi : 16h30-18h30
- samedi : 10h-13h / 14h-16h

Chaque lecteur peut emprunter
4 livres, 2 revues et 3 CD pour
3 semaines.

Cotisation annuelle de 5 euros
par famille.

Pour vous tenir informé de
l’actualité culturelle sur votre
commune, n’hésitez pas à
consulter notre blog à
l’adresse suivante :
http://bmlouvignedebais.wordpress.com/

Contact :
bm.louvignedebais@gmail.com
ou au 02 99 76 95 22
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Les partenariats,
La Médiathèque Départementale
d’ille-et-Vilaine : dans l’objectif de
répondre au mieux à vos attentes,
il est possible de réserver et
d’obtenir des ouvrages via la
Médiathèque Départementale
d’Ille-et-Vilaine. Un cahier de
suggestions est également à votre
disposition à la bibliothèque. 

Les institutions de la commune  :
l’école Charles Perrault, l’école
Saint-Patern, le Centre de Loisirs et
Capucine.

Les animations
à la bibliothèque

noël à la bibliothèque : le samedi
17 décembre, 8 enfants âgés de 4 à
8 ans ont pu décorer la biblio -
thèque, réaliser des petits objets de
décoration, faire des jeux ou
encore écouter un conte de noël.

Croq’histoires : Pour les tout-petits
de 0 à 3 ans, Fanny de l’association
«histoires de grandir» anime une
rencontre mensuelle autour des
livres et des comptines. C’est une
animation gratuite, ouverte à tous.
Le prochain rendez-vous a eu lieu
le vendredi 29 juin de 10h à 10h45.

«Les petites histoires du théâtre
d’images»  : en février, plusieurs
enfants âgés de 3 à 6 ans, ont
assisté à ce spectacle réalisé par
Fanny.

Les journées
portes ouvertes 

� Les portes ouvertes de l’espace
culturel (dessin, théâtre, danse,
musique et bibliothèque) ont eu
lieu le 9 juin. Tout au long de
cette journée, la bibliothèque a

proposé aux enfants différentes
animations.

Vous avez pu découvrir nos
collections. Afin de promouvoir la
lecture publique, la bibliothèque
vous propose des romans, des
documentaires et des revues. Elle
met également à votre disposition
un choix de CD audio.

Les prix littéraires en 2012 
Le prix «A la foli’re» : c’est un prix
adultes, 6 romans de petites et
moyennes maisons d’édition sont
en compétition :

� «Le Premier Eté» d’Anne Percin
� «Et rester vivant» de Jean-Philippe

Blondel
� «Eux sur la photo»d’hélène Gestern
� «Stoner» de John Williams
� «Les Morues» de Titiou Lecoq
� «Quelque chose pour le week-

end» de Sébastien Gendron.

Vous avez jusqu’au 22 septembre
pour voter. Une rencontre entre les
participants du prix sera organisée
le 14 septembre. Venez nombreux
pour confronter vos avis et vos
ressentis sur les livres du prix.

Le prix Cezam BD 2012  : les
inscrits avaient jusqu’au 1er juin
2012 pour voter. Nous aurons
prochainement les résultats. Ce
prix est ouvert à tous les lecteurs,
12 bandes dessinées étaient en
compétition. Pour voter, il fallait
en avoir lu au minimum 6.

Lauréats du prix des incor -
ruptibles 2011-2012 :

� Maternelle : si tous les éléphants
s’appelaient Bertrand, Édouard
Manceau

� CP : Surtout n’ouvre pas la porte,
Claire Clément - Gwénola Carrère

� CE1 : Faim de loup, Eric Pintus -
Rémi Saillard

� CE2-CM1  : Bao et le dragon de
jade, Pascal Vatinel - Peggy Adam

Bientôt…
Un nouveau service gratuit sera
mis en place en septembre. Vous
aurez accès de chez vous à la vidéo
en ligne. Vous pourrez regarder
des films à la demande sur votre
ordinateur et légalement.
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Bénévolat à la

bibliothèque :

Si vous êtes intéressé

par du bénévolat

à la bibliothèque, n’hésitez

pas à venir nous voir,

nous répondrons à toutes

vos questions. 

La BibliothèqueLa Bibliothèque
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Ecole de dessin

Cette année une trentaine
d'élèves a fréquenté les cours de
dessin-peinture assurés par
Stéphanie Galodé (professeur
d'arts appliqués et arts
plastiques). Les cours ont lieu
dans le nouveau Centre Culturel
rue Anne de Bretagne. L'atelier
d'arts plastiques propose deux
ateliers par tranche d'âges.

Un atelier
d'expression artistique

Proposé aux enfants de 5 à 11 ans,
il initie aux différentes techniques :
dessin, peinture, collage, mode -
lage, encre, sculpture... Cet atelier
incite à la créativité et sensibilise
les enfants au fait artistique.

Thèmes abordés cette année :
croquis, portraits, dessiner des
chevaux, des dinosaures, sculpter
des personnages, peindre des fleurs
stylisées, créer des hybrides...

Les enfants ont découvert ou
redécouvert des artistes (Picasso,
Alechinsky, Giacometti, Chagall,
les Icônes, l'art aborigène...).

Un atelier destiné
aux jeunes et aux adultes

Orienté sur l'apprentissage de
différentes techniques et la
création, il permet de développer
une pratique personnelle et de
favoriser la curiosité pour la
recherche. Des thèmes sont
proposés pour permettre à chacun
de découvrir et approfondir les
techniques de dessin et peinture
(fusain, encre, aquarelle, acrylique,
collage, pastel, technique mixte).

Thèmes abordés cette année :
croquis dégustation, nature morte,
autoportrait, portrait, modèle
vivant, sculpture, paysages urbains,
citation, paysages abstraits... 

Des références artistiques sont
apportées: Picasso, Braque, Nikki
de Saint Phalle, Barré, O keefe,
Ingres...

Venez découvrir les œuvres des
petits et des grands à l'occasion du
vernissage qui aura lieu le
vendredi 6 juillet 2012, à 20h, au
Centre Culturel, rue Anne de
Bretagne.

Ecole de dessin

Pour tous renseignements,
veuillez contacter Paméla Hamon au 02 56 53 61 34.



Vie culturelle

28 Bulletin municipal de Louvigné de Bais Juin 2012Bulletin municipal de Louvigné de Bais Juin 201228

La paroisse

Le 13 mai 2012, 16 enfants de Louvigné de Bais

ont fait leur première des communions

Un nouveau

prêtre

Début septembre,

nous aurons la joie

d'accueillir

un nouveau prêtre :

le père Jean-Luc

Guillotel

qui nous vient

de Messac.

le 10 juin, ce sont 8 jeunes

qui ont fait leur profession de foi



Les enfants… à vos crayons de couleur !




